


- Pour tout proiet de travaux ou d~claration de travaux

· Consultation du Guichet Unique des reseaux (teleservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de prendre connaissance des

nom et adresse des exploitants de reseaux presents a proximite de son projet, puis de leur adresser obligatoirement une Declaration

- Dans Ie cerele des eHets irr~versibleszyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA(d tableau ci-dessus) :

· Consultation de GRTgaz Ie plus en amont possible afin de etudier l'irnpact et Ja ccrnpatibilite des projets

Pour une canalisation en cat~gorie B :

- Emplacements de densite comprise entre 8 et 80 personnes I ha ou population entre 30 et 300 personnes dans Ie cercle glissant des

effets If~tauxsignificatifs (dtableau ci-dessus)

Pour une canalisation en cat~gorie A :

- Pas de logement a moins de 10 metres de la canalisation.

- Densite inferieure a 8 personnes I ha, et occupation totale inferieure a 30 personnes dans Ie cerde glissant des effets letaux significatifs

1 logement peut etre assimile a 2,5 personnes

- Dans Ie cerele des eHe1s 1~1auxsignificatifs (d tableau ci-dessusl :
Pas d'ERP de plus de 100 personnes

Pas d'immeuble de grande hauteur.

· Pas d'installation nucleaire de base

- Dans Ie cerde des premiers effets h~taux (cftableau ci-des5us) :
Pas d'ERPde tere a 3eme categorie.

Pas d'immeuble de grande hauteur.

• Pas d'installation nudeaire de base

GRTgaz ne souhaite pas voir augmenter la densite de population dans les zones de danger. IIconvient d'eloigner autant que possible ce

projet des ouvrages ci-dessus vises.

L'arrete du 4 aout 2006 portant reglement de la securite des canalisations de transport de gaz combustibles, d'hydrocarbures liquides ou

liquefies et de produits chimiques impose, dans des cercles centres sur la canalisation, les contraintes suivantes :

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Servitude avec bande non aedificandi dans laquelle Ie proprletaire s'est engage par convention a ne pas proceder, sauf accord prealable

de GRTgaz, a la modification du profil du terrain, a des constructions, a des plantations d'arbres ou de poteaux et a l'edificetion de

murettes (Ies murettes ne depasssnt pas 0.40 m tant en profondeur qu'en hauteur sont autorlsees).

SERVITUDES
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Commune de : GRASSE (code INSEE : 06069)

commune impactee par les bandes de dangers

portant reglement de la securite des canalisations de transport de gaz

combustibles. d'hydrocarbures liquides ou liquefies et de produits chimiques

Arrete du 4 aout 2006
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